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ARTICLE PREMIER

(ANNEXE)

À l’alinéa 58, supprimer le mot : 

« temporairement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où il n’est pas question d’appliquer la RGPP à l’administration pénitentiaire, et 
puisque le plan de construction d’établissement nouveau implique une augmentation du nombre des 
personnels, l’effort en personnels nouvellement formés ne peut que croître.


